
 
 

 
 
 
 
 
 
ARRETE MODIFICATIF PORTANT OUVERTURE D’UN EXAMEN PROFESSIONNEL D’AVANCEMENT 

AU GRADE D’ANIMATEUR TERRITORIAL PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 
SESSION 2022 

 
Le Président du CENTRE DE GESTION du Pas-de-Calais, 
 

Vu la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des Fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 

Vu la loi n° 2016.483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 

Vu la loi n° 2017.86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté, 
 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée, d’urgence pour faire face à l’épidémie du COVID-19, 
 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire notamment le I de son article 10, 
 

Vu l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 modifiée relative à l'organisation des examens et 
concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, notamment son article 5, 
 

Vu l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 modifiée relative à l'organisation des examens et 
concours pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, 
 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n° 95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours 
d'accès à la fonction publique de l'Etat par voie électronique, 
 

Vu le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux, 
 

Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale,  
 

Vu le décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois des 
animateurs territoriaux, 
 

Vu le décret n° 2011-560 du 20 mai 2011 fixant les modalités d’organisation de l’examen professionnel 
prévu au II de l’article 16 du décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des animateurs territoriaux, 
 

Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 
fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des 
jurys et des instances de sélection pour le recrutement, l’avancement ou la promotion interne des 
fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale et de la 
fonction publique hospitalière, 
 

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certaines 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particulier de cadres 
d’emplois de fonctionnaires de catégorie C et B, 
 

Vu le décret n° 2018-114 du 16 février 2018 relatif à la collecte de données à caractère 
personnel relatives aux caractéristiques et au processus de sélection des candidats à l’accès à 
la fonction publique et créant la « Base concours », 
 
 

…/… 
 



Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
 

Vu le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 modifié pris pour l’application des articles 5 et 6 de 
l’ordonnance n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant la 
crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19, 
 

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à 
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de 
recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap,  
 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,  
 

Vu l’arrêté n° 2022_CONC04_AR du 19 janvier 2022 portant ouverture d’un examen professionnel 
d’avancement au grade d’animateur territorial principal de 2ème classe – session 2022, 
 

Vu la délibération n° 2020-19 du 25 juin 2020 portant modification du règlement général des concours et 
examens professionnels organisés par le Centre de Gestion du Pas-de-Calais, 
 

Vu la convention générale établie entre Centres de Gestion relative à la mutualisation des coûts des 
concours et examens transférés du CNFPT vers les Centres de Gestion,        
 

Vu la charte régionale Nord/Pas-de-Calais/Picardie du 31 décembre 2015 relative aux modalités 
d’exercices des missions communes, 
 

Considérant que cet examen professionnel est organisé pour le ressort géographique des Centres de 
Gestion de la région des Hauts de France par le Centre de Gestion du Pas-de-Calais, 

 
A R R E T E  

 
Article 1er : l’article 6 de l’arrêté n° 2022_CONC04_AR du 19 janvier 2022 portant ouverture d’un examen 
professionnel d’avancement au grade d’animateur territorial principal de 2ème classe – session 2022 est 
ainsi modifié : 
 
Le certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, 
précise la nature des aides humaines et techniques ainsi que les aménagements nécessaires pour 
permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des épreuves, de composer dans des 
conditions compatibles avec leur situation doit être transmis au plus tard le jeudi 04 août 2022.  
 
Article 2 : Monsieur le Directeur du Centre de Gestion du Pas-de-Calais est chargé de l'application du 
présent arrêté dont ampliation sera transmise à Monsieur le Préfet du département du Pas-de-Calais et 
sera affichée dans les locaux du CDG62 ainsi que dans ceux de la région des Hauts de France. 
 
Article 3 : le Président, certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le 
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Lille dans un délai de 2 mois, à compter de la publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr   
 
 
 

Fait à BRUAY-LA-BUISSIERE, le 24 janvier 2022 
 
Le Président, 
 
Joël DUQUENOY. 
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